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RÉSUMÉ: Une recherche mixte a été effectuée afin de mettre au jour les préoccupations 
éthiques vécues par les enseignants du collégial dans l’exercice de leur profession. À 
partir de données issues de huit groupes de discussion, un questionnaire a été élaboré 
et envoyé en ligne aux enseignants permanents ou à temps complet du réseau collégial 
francophone québécois auquel ont répondu 1340 enseignants. Les données recueillies 
permettent d’identifier les préoccupations éthiques jugées comme fortes ou très fortes 
partagées par les professeurs par rapport aux étudiants, aux collègues, aux instances 
administratives, à soi, à l’enseignement et à la profession.

ETHICAL CONCERNS OF COLLEGE TEACHERS: AN ONLINE SURVEY

AbSTRACT: Mixed research was conducted to uncover the ethical concerns that con-
fronted college teachers in the course of their work. Using data from eight discussion 
groups, a questionnaire was developed and sent online to permanent and full time 
teachers working for Quebec’s francophone college system, to which 1,340 teachers 
responded. The data collected made it possible to identify ethical concerns considered 
by professors to be strong or very strong with respect to students, colleagues, adminis-
trative boards, themselves, teaching and the profession.

INTRODUCTION ET ObJECTIFS DE L’ENQUÊTE

La dimension éthique de l’acte éducatif est attestée par plusieurs auteurs 
(Campbell, 2008) puisqu’enseigner est considéré par tous les intervenants du 
monde de l’éducation comme un acte complexe requérant plusieurs compé-
tences, dont, au premier chef, celle d’entrer en relation avec l’autre. C’est ce 
que confirment les résultats d’une enquête à grande échelle menée par Jutras, 
Joly, Legault et Desaulniers (2005) auprès des enseignantes et enseignants du 
primaire et du secondaire au Québec. C’est ce que soutiennent également 
Desaulniers et Jutras (2006) en posant que l’éthique professionnelle porte 
notamment sur la relation pédagogique, les qualités humaines nécessaires 
pour enseigner, la justice et l’équité dans la relation avec les élèves ainsi que 
l’intimité dans cette relation. 
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La dimension relationnelle de l’acte éducatif constitue une constante de la 
pratique enseignante et possède un caractère pluriel compte tenu des divers 
acteurs avec lesquels l’enseignant doit entrer en interaction : élèves, collègues, 
direction, parents.... Ces interactions peuvent susciter des dilemmes et des 
conflits de valeurs par rapport à la conduite à adopter qui relèvent de l’aptitude 
des enseignants à exercer leur jugement éthique. Ce constat est valable pour 
tous les ordres d’enseignement, dont l’ordre collégial, d’autant que depuis 
1993, les objectifs visés par les programmes d’études dans cet ordre s’expriment 
en termes de compétences à maîtriser, incluant la compétence à porter un 
jugement sur des problèmes éthiques de la société contemporaine (Gohier et 
Laurin, 2001). Si beaucoup d’écrits ont été produits sur les questions d’éthi-
que en enseignement ou en éducation, dont ceux de Reboul (1992), Imbert 
(1987) et Meirieu (1991), Longhi (1998), Prairat (2005), Desaulniers et Jutras 
(2006), Jutras et Gohier (2009) ou encore ceux de Goodlad, Soder et Sirotnik 
(1990), Strike et Ternasky (1993), pour n’en citer que quelques-uns, peu se sont 
penchés sur les représentations qu’ont les enseignants des préoccupations, des 
dilemmes et des enjeux éthiques de leur profession. Certains l’ont fait pour 
les enseignants du primaire et du secondaire, comme Campbell (1996, 2000) 
qui rapporte des dilemmes vécus par des enseignants en Ontario ou Zubay 
et Soltis (2005) qui relatent des dilemmes rapportés par des administrateurs 
scolaires de cas vécus par leurs pairs ou par des enseignants aux États-Unis.

Comme il n’existe pas d’études similaires au Québec et plus particulièrement 
en ce qui concerne l’enseignement à l’ordre collégial, nous avons effectué une 
recherche mixte visant à mettre au jour les préoccupations éthiques vécues par 
les enseignants du collégial dans l’exercice de leur profession, les caractéristiques 
qu’ils attribuent à ce type de préoccupations ainsi que les points de repère et 
les stratégies qu’ils utilisent pour résoudre les dilemmes vécus. En s’adressant 
aux acteurs de l’enseignement, la recherche vise à documenter la dimension 
éthique de l’acte éducatif qui est l’une des composantes du professionnalisme 
enseignant. C’est ce que soutient le Conseil supérieur de l’éducation (1990, 
1991, 2004) en soulignant l’importance de développer une compétence éthique 
chez les enseignants, comme l’un des principaux traits qui donnent à l’acte 
d’enseigner son caractère professionnel. C’est ce à quoi souscrit également le 
ministère de l’Éducation qui identifie dans son document d’orientation sur la 
formation des maîtres (2001) la compétence éthique comme l’une des douze 
compétences à développer, à savoir « agir de façon éthique et responsable dans 
l’exercice de ses fonctions ». C’est ce qu’affirment aussi les membres du groupe 
de travail de Performa (Dorais, Laliberté, 1999) en incluant l’éthique parmi la 
liste des compétences exprimant la pratique professionnelle des enseignantes et 
des enseignants du collégial. Les résultats pourront contribuer à instrumenter 
les institutions d’enseignement, particulièrement l’ordre collégial, tant du point 
de vue des mécanismes à mettre en place pour soutenir les enseignants dans 
les questions et cas d’ordre éthique vécus dans l’exercice de leur profession, 
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que du point de vue des dispositifs de formation à proposer afin de développer 
la compétence éthique des enseignants.

Dans un premier temps, des rencontres ont été effectuées avec huit groupes 
de discussion (focus groups). Dans un second temps, un questionnaire élaboré 
à partir des résultats de ces collectes de données a été envoyé aux enseignants 
permanents ou à temps complet des collèges privés et publics du réseau col-
légial francophone. Six catégories de préoccupations d’ordre éthique ont été 
mises au jour concernant le rapport aux étudiants, aux collègues, aux instances 
administratives, à soi, à l’enseignement et à la profession.

Les préoccupations éthiques signalées par les enseignants ayant participé 
aux groupes de discussion portent toutefois principalement sur les étudiants 
(finalité de la formation, évaluation, encadrement), les collègues (comporte-
ments déplorables, difficultés à intervenir) et l’enseignement proprement dit 
(contenus, maintien de l’expertise dans la discipline enseignée et en pédago-
gie) (Gohier, Jutras, Desautels, 2007a et b; Desautels, Jutras, Gohier, 2008; 
Desautels, Gohier, Jutras, 2009).

Dans le cadre de cet article, on exposera les données recueillies dans le ques-
tionnaire concernant les types de préoccupations partagés par les professeurs 
dans les six catégories de préoccupations éthiques, par rapport aux étudiants, 
aux collègues, aux instances administratives, à soi, à l’enseignement et à la 
profession.

CADRE DE RÉFÉRENCE

Dans le cadre de cette recherche, comme il s’agit de mettre au jour les préoc-
cupations, caractéristiques, points de repère et stratégies de nature éthique, 
tels que perçus par les enseignants, selon leur vécu, dans l’exercice de leur 
profession, le concept d’éthique est retenu, car il laisse la place à l’expérience 
individuelle et à la réflexivité, celui de morale étant plus prescriptif. Pour 
rester dans un registre contemporain, nous retenons la définition de l’éthique 
proposée par Ricœur (1990) qui définit l’éthique, en se réclamant de l’héritage 
aristotélicien, comme une visée, celle de la vie bonne, avec et pour les autres, 
dans des institutions justes. Bien qu’elles soient complémentaires, il y a pré-
séance de l’éthique sur la morale. L’éthique consiste en une activité réflexive 
en regard de son comportement envers l’autre et dans la capacité à mettre et 
à se mettre en récit, réflexivité et narrativité étant mises en exergue dans la 
conception ricoeurienne de l’éthique et dans la reconstruction narrative de 
Ferry (2002) (Gohier, 2009, 2011).

À cette conception de l’éthique s’ajoute celle de l’éthique appliquée centrée sur 
la prise de décision éclairée par des personnes dans des situations concrètes 
(Desaulniers et Jutras, 2006). Cette approche privilégie une démarche inductive 
et interactive qui réserve le rôle premier aux acteurs, selon le contexte de leur 
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pratique professionnelle (Parizeau, 1994 ; Legault, 1997, 2003 ; Desautels, 
2005). Notons par ailleurs que plusieurs auteurs utilisent indifféremment, ou 
à tout le moins sans les définir, les termes éthique et morale.

La dimension éthique de la profession enseignante : préoccupations et compé-
tences

Comme le souligne Campbell (2008), à la suite de Hansen (2001), l’enseigne-
ment est une activité morale parce qu’elle comporte un effort intentionnel 
consistant à orienter une personne vers le bien plutôt que vers le mal. Comme 
on l’a mentionné, le caractère éthique de l’acte d’enseigner, outre la finalité 
de l’éducation, porte sur diverses questions et différents intervenants qui sont 
source de préoccupations d’ordre éthique pour l’enseignant. Ces préoccupations 
d’ordre éthique correspondent à des soucis ou conflits intérieurs générés par 
des situations suscitant des questionnements et des dilemmes dans l’orien-
tation de la conduite envers l’autre, au premier chef, mais également dans 
les choix ayant une incidence sur l’autre quand il s’agit d’enseignement par 
exemple (choix de contenus de cours, de stratégies pédagogiques, de méthodes 
d’évaluation...). Pour faire face à ces questions, préoccupations ou dilemmes, 
l’enseignant doit développer une compétence éthique conçue comme capacité 
à réfléchir aux différents problèmes rencontrés en les contextualisant et à 
prendre une décision éclairée, qu’il pourra justifier, quant à leur résolution. 
Pour le Conseil supérieur de l’éducation (1990), la compétence éthique réside 
dans « des aptitudes à la recherche et au dialogue, dans l’habileté à exercer un 
esprit critique et créatif et dans les dispositions à l’autonomie et à l’engagement 
(p.51). La compétence éthique peut par ailleurs prendre plusieurs formes selon 
différents courants théoriques et se concevoir au pluriel.

Les compétences éthiques

Plusieurs auteurs se sont en effet penchés sur les compétences éthiques des 
enseignants, déclinées pour certains en termes de disponibilités, d’habiletés 
ou encore de vertus professionnelles. On ne saurait rendre compte de leurs 
travaux de façon exhaustive ici, mais on peut exposer certains éléments cen-
traux de leur pensée qui permettent d’éclairer leurs convergences ou leurs 
divergences par rapport à l’éthique des enseignants et aux compétences qui 
lui sont reliées.

Certains auteurs, tel Giroux (1995, 1997), optent pour une conception de 
l’éthique qui met l’accent sur l’enseignant en tant que sujet éthique plus 
que membre d’une collectivité. Giroux (1995) affirme ainsi que rationalité 
et affectivité sont interpellées dans la réflexion et les décisions éthiques et 
que l’enseignant est un sujet capable de réflexion et de choix dans l’action, 
selon ses propres raisons « se reconnaissant et réclamant, à propos des actes 
de sa vie, le statut et la responsabilité d’auteur » (p.27). La compétence éthi-
que, dialogique et réflexive, se construit principalement dans la relation avec 
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l’autre. La réflexion éthique et la capacité dialogique est aussi centrale chez 
des auteurs comme Desaulniers, Jutras et Legault (2005) et Desaulniers et 
Jutras (2006) qui promeuvent une éthique appliquée qui associe compétence 
éthique et professionnalisme enseignant. La compétence éthique se manifeste 
surtout dans l’exercice du jugement éthique et dans la construction collective 
entre pairs de cette aptitude, entre autres par la voie de la délibération éthique 
pratiquée avec ceux-ci sur des cas vécus dans l’exercice de la profession. Cette 
conception de l’éthique appliquée n’exclut toutefois pas la référence aux valeurs 
fondées sur une conception démocratique de la société, telles que le respect 
de l’autre, le dialogue et l’engagement.

D’autres auteurs, comme Hare (1993a, 1993b), proposent une conception de 
l’éthique en enseignement qui s’appuie principalement sur le développement 
de vertus professionnelles qui ne sont pas des « habiletés mesurables », mais 
deviennent des balises pour adopter un comportement éthique. Outre le juge-
ment, sur lequel Desaulniers, Jutras et Legault mettent également l’accent, Hare 
propose l’humilité, le courage, l’impartialité, l’ouverture d’esprit, l’empathie, 
l’enthousiasme et l’imagination. La relation enseignant-élève repose sur la 
réciprocité relationnelle et le respect mutuel.

Tout en ne rejetant pas la référence aux vertus et aux valeurs, Goodlad, So-
der et Sirotnik (1990) et Strike et Ternaski (1993) font une distinction entre 
éducation morale et éthique professionnelle, la première faisant référence à 
des valeurs (et aux vertus qu’elles supposent) comme la tolérance, les respect 
de la loi et les aptitudes démocratiques et la seconde, aux normes, valeurs et 
principes qui guident la conduite professionnelle. Sirotnik (1990), entre autres, 
met l’accent sur l’imputabilité professionnelle des enseignants, celle-ci incluant 
l’imputabilité morale. L’enseignant est un agent moral qui doit prendre l’autre 
en considération, ne pas exercer de discrimination et avoir des principes et 
des vertus auxquelles il croit et peut se référer. La compétence éthique fait 
donc appel ici non seulement au jugement de l’agent moral, mais également 
à la capacité à se référer, voire à adhérer à un code d’éthique dans la conduite 
éthique de l’enseignant quant à ses responsabilités et devoirs professionnels.

D’autres auteurs développeront les réflexions sur la constitution d’un code 
d’éthique, en proposant l’adoption de balises pouvant servir de cadre de ré-
férence aux enseignants ou encore des codes déontologiques plus prescriptifs. 
Jeffrey et Gauthier (2002) proposent d’établir un code de déontologie pour les 
enseignants qui s’inspire de codes préexistants et renvoie à la Charte des édu-
cateurs adoptée par l’UNESCO en 1966. Ce code s’appuie sur cinq principes, 
par exemple, le respect des droits fondamentaux de l’élève, et mentionne cinq 
devoirs, dont celui de confidentialité. Longhi (1998), pour sa part, adopte un 
point de vue plus prescriptif en soutenant que la déontologie professionnelle 
suppose des devoirs à remplir dans l’exercice de la fonction enseignante. Il 
propose un code de déontologie qui comporte 66 articles qui portent sur les 
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fondements de l’éducation, l’enseignement, les relations entre enseignants, 
les modes d’enseignement, les relations avec les élèves et les produits de 
l’enseignement. Dans les relations avec les élèves, on trouve entres autres, les 
notions de confidence et de discrétion.

Prairat (2005), jugeant le code de Longhi trop prescriptif, propose plutôt 
l’adoption d’une charte déontologique que les enseignants eux-mêmes pour-
raient participer à élaborer, comprenant 34 articles portant sur des principes 
généraux, les relations envers les élèves, avec les pairs, l’administration et sur 
l’exercice professionnel. L’un des principes sur lesquels s’appuie cette Charte 
est la liberté d’enseigner et l’indépendance intellectuelle. Il est impossible 
d’énumérer tous les principes et normes ou balises entourant la pratique de 
l’enseignement contenus dans ces chartes et codes, mais ils supposent comme 
compétence la maîtrise et la compréhension des éléments proposés, des valeurs 
et principes sous-jacents et de leur application, par l’exercice du jugement, à 
des cas spécifiques.

Si, comme on vient de le voir, certains auteurs optent davantage pour une 
éthique réflexive, personnelle ou collective et d’autres, pour une déontologie 
professionnelle balisée ou normée par un code d’éthique, il est possible de 
soutenir une conception de l’éthique en éducation et plus spécifiquement en 
enseignement qui relève à la fois de l’éthique et de la déontologie (Gohier, 
1997, 1999, 2005, 2006). Ainsi la compétence éthique de l’enseignant réside-
rait-elle à la fois dans sa capacité réflexive, la reconnaissance de ses valeurs, sa 
capacité à entrer en relation avec l’autre en instituant un climat de confiance, 
tout en reconnaissant son appartenance à une collectivité professionnelle avec 
laquelle il peut convenir de balises pour assurer un comportement éthique 
professionnel envers tous les acteurs de la profession. Le discours argumentatif 
et l’esprit critique sont des outils indispensables à la mise en œuvre de cette 
compétence éthique.

Selon les différentes approches, on retrouve divers types de compétences dont 
celles reliées à l’enseignement, entre autres exemples: se maintenir à jour 
sur le plan des savoirs disciplinaires et pédagogiques, effectuer un choix des 
savoirs en fonction de leur pertinence et de leur actualité, avoir une attitude 
non doctrinaire; choisir des modes d’évaluation pertinents et adéquats au 
regard des compétences visées et du niveau des étudiants; effectuer des choix 
pédagogiques en fonction de finalités éducatives clairement identifiées; clarifier 
sa propre grille de valeurs, posséder des vertus professionnelles, ces dernières 
balisant par ailleurs les attitudes à adopter dans toute situation éthique vécue 
dans l’exercice de la profession. Quel que soit le type de compétence évoqué 
cependant, il est toujours conçu pour répondre à des préoccupations d’ordre 
éthique qui se traduisent par les incidences que ce comportement aura envers 
l’autre, par exemple, le respect de l’étudiant et de son développement.

D’autres compétences éthiques sont énoncées dans le rapport aux étudiants : 
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respect de la personne, de ses droits, attitude non discriminante, devoir de 
confidentialité, responsabilité, équité. D’autres encore le sont par rapport aux 
collègues et administrateurs scolaires : respect, collégialité, convivialité, esprit 
de collaboration, responsabilité. 

Desaulniers (2006) insiste par ailleurs sur l’importance de développer une 
éthique professionnelle au collégial en optant pour une éthique davantage 
réflexive que prescriptive. Elle argue que pour favoriser le développement du 
jugement éthique chez l’enseignant, il n’est pas du ressort de l’éthique d’im-
poser des solutions, mais plutôt d’aider à comprendre, à réfléchir, à choisir 
et à intervenir de façon responsable.

Les préoccupations éthiques

Les compétences éthiques doivent être développées pour faire face à des préoc-
cupations, problèmes ou dilemmes d’ordre éthique vécus par les enseignants 
dans l’exercice de leur pratique. Ces préoccupations sont souvent rapportées 
sous forme de dilemmes. L’analyse des groupes de discussion montre que ceux-ci 
se manifestent sous forme de conflits de valeurs ou de cas de conscience vécus 
entre autres au regard du caractère indécidable de comportements à adopter 
face à certaines situations (Gohier, Desautels, Jutras, 2010).

C’est ce que rapporte également Campbell (2008) en se référant à des auteurs 
comme Nash (1996), Young (1995) et Boss (1998), qui définissent le dilemme 
moral ou éthique comme un choix difficile entre deux ou plusieurs solutions 
ou actions possibles ou entre deux options indéfendables ou encore comme 
une situation impliquant l’utilisation d’un moyen jugé amoral pour atteindre 
une finalité visant le bien.

Dans une recherche qu’elle a effectuée auprès d’enseignants du primaire et du 
secondaire, Campbell (2000) donne 15 exemples de dilemmes vécus par ceux-
ci. On peut les résumer dans les dilemmes vécus dans diverses situations qui 
sont regroupés, tant que les recoupements le permettent, dans les catégories 
issues des groupes de discussions :

Par rapport aux collègues : comportement répréhensible envers un étudiant, 
incompétence, endoctrinement, vol d’un examen pour favoriser un étudiant, 
vol de l’argent amassé par un étudiant dans une levée de fonds, pression exercée 
par un ou des collègues pour majorer la note d’un étudiant.

Par rapport aux étudiants : qui demandent de l’aide pour faire face au mauvais 
comportement d’un enseignant, qui plagient.

Par rapport aux règles de l’établissement ou à l’administration : dans le cas 
d’un désaccord avec une règle, mais l’obligation de l’appliquer, d’un désaccord 
avec une enquête menée auprès des étudiants par la commission scolaire avec 
laquelle l’enseignant est également en désaccord, quand un directeur demande 
de majorer les notes des étudiants ou demande de divulguer publiquement 
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les notes des étudiants, d’un désaccord avec une initiative de la commission 
scolaire, mais l’obligation de la défendre auprès des parents.

Par rapport au syndicat : dans le cas où l’enseignant ne veut pas participer à 
une grève.

Par rapport aux parents : lorsqu’il choisit un contenu dans son cours qu’il 
considère valable pour les étudiants, mais auquel les parents s’opposent.

Dans tous les cas, il est fait appel aux valeurs des enseignants lorsque 
quelqu’un (pair ou étudiant) enfreint des règles de conduite institutionnelles 
ou professionnelles, ou encore quand ils vivent un conflit entre leurs valeurs 
et celles promues par d’autres acteurs de l’enseignement, directeurs, collègues 
ou parents.

Campbell (2008) affirme que chez les enseignants qu’elle a interviewés, les 
dilemmes éthiques impliquant des conflits avec des collègues semblent les plus 
épineux. Elle rapporte que les enseignants se sentent déchirés entre, d’une 
part, une éthique professionnelle qui promeut la loyauté entre collègues et, 
d’autre part, le respect et la défense des intérêts des étudiants aux prises avec 
ces mêmes collègues. Les enseignants sont également interpellés lorsqu’ils 
sont confrontés à des normes institutionnelles qu’ils jugent éthiquement 
questionnables.

Dans tous les cas, ils se demandent s’ils doivent prendre le risque de s’objec-
ter ou s’ils doivent accepter la situation avec le sentiment de culpabilité qui 
découle de cette prise de position.

MÉTHODOLOGIE

L’élaboration du questionnaire

Suivant un devis de recherche mixte exploratoire (qualitatif et quantitatif) 
(Creswell et Plano-Clark, 2007), le questionnaire a été construit selon le cadre 
théorique présenté plus tôt et surtout à partir des résultats de la première sé-
quence de collecte de données dans huit collèges du réseau collégial francophone 
au moyen de groupes de discussion. En effet, dans une première étape, 63 
enseignants ont été rencontrés, répartis en huit groupes de discussion portant 
sur leurs préoccupations éthiques. Ils ont été réunis en fonction du secteur 
où ils enseignaient, préuniversitaire, technique ou de formation générale dans 
six collèges publics et deux collèges privés francophones situés dans de grands 
centres urbains du Québec et en région (Gohier, Jutras, Desautels 2007 a, b; 
Desautels, Jutras, Gohier, 2008; Desautels, Gohier, Jutras, 2009; Gohier, De-
sautels, Jutras,2010). L’enquête visait ensuite l’identification des préoccupations 
éthiques les plus fortes pour les enseignants du collégial, dont on fera état ici, 
et d’autres questions relatives à ces préoccupations. La possibilité d’exprimer 
autre chose que les éléments proposés dans le questionnaire est offerte aux 
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répondants grâce à une invitation à le faire à la fin de chaque thème ou bloc 
de questions. Les questions sociodémographiques ont été regroupées à la fin 
du questionnaire. Une première version du questionnaire a été soumise à 20 
personnes qui avaient participé aux groupes de discussion pour la validation. 
Cette procédure a donné lieu à des améliorations et des clarifications apportées 
pour la version finale du questionnaire mis en ligne. 

Les questions sur les préoccupations éthiques sont réparties en six blocs où 
la réponse à chacune des questions doit être donnée sur une échelle de cinq 
catégories de « aucun » à « très fort » (Blais et Durand, 2003) et où, à la fin de 
chaque bloc, le répondant peut ajouter autre chose par rapport au sujet abordé 
par les questions. Ainsi, 14 questions ont trait aux préoccupations éthiques 
concernant les étudiants, cinq questions portent sur celles qui se rapportent à 
des collègues, trois à des instances administratives et gouvernementales, quatre 
à soi, trois à l’enseignement et quatre ont trait à des préoccupations relatives à 
la profession enseignante. D’autres thèmes, qui ne seront pas traités ici, sont 
abordés dans le questionnaire, soit les raisons qui permettent aux enseignants 
de reconnaître une préoccupation d’ordre éthique, les stratégies qu’ils utili-
sent pour résoudre les dilemmes éthiques, les points de repères, principes ou 
modèles qu’ils mobilisent pour résoudre leurs dilemmes ainsi que les moyens 
susceptibles de favoriser le développement de l’éthique professionnelle des 
enseignants du collégial. Les répondants sont ensuite invités à ajouter ou 
non des commentaires sur des préoccupations éthiques liées à leur travail 
d’enseignant, mais qui n’auraient pas été mentionnées dans le questionnaire 
et à faire d’autres commentaires s’ils le désirent.

Le sondage en ligne

Une fois le questionnaire élaboré et validé, une entreprise spécialisée dans les 
sondages en ligne a été mandatée pour mettre le sondage en ligne selon les 
critères reconnus dans le domaine. Toutes les personnes ciblées pour constituer 
l’échantillon ont reçu un courriel personnalisé à leur adresse professionnelle au 
mois de mars 2008 qui les invitait à accéder au site pour répondre au sondage 
dans les meilleurs délais. Deux relances ont été effectuées aux mois d’avril et 
mai 2008. Dans l’invitation, les objectifs de la recherche étaient spécifiés, ses 
retombées potentielles, le fait qu’elle soit subventionnée par le Conseil de la 
recherche en sciences humaines du Canada, l’origine des questions élaborées 
à partir des groupes de discussion et le respect de l’anonymat des répondants. 
Par ailleurs, avant de commencer à répondre au questionnaire, certains de ces 
éléments étaient réitérés. Les enseignants devaient prendre connaissance des 
visées de la recherche, des mesures prises pour assurer la confidentialité des 
données recueillies aux étapes d’analyse et de publication des résultats du son-
dage. Le participant qui acceptait de répondre au questionnaire devait cliquer 
sur la phrase suivante : « J’ai lu et compris la présentation de là recherche, 
j’accepte de répondre au questionnaire ».
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L’échantillon

En 2007, selon les fichiers obtenus du ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport (Direction générale des relations de travail pour les enseignants 
de cégeps et Direction de l’enseignement privé – collégial pour les collèges 
privés), l’ensemble des enseignants permanents du collégial public ou à temps 
complet pour le collégial privé au Québec était constitué de 4191 hommes, 
de 4163 femmes et de 20 autres personnes dont le genre n’était pas précisé. 
Cette liste contenait les noms et les collèges où travaillent ces enseignants. Les 
adresses de courriel ont été retracées sur les sites web de chaque collège par 
le personnel de recherche. Les raisons qui ont présidé au choix de cibler les 
enseignants permanents ou à temps complet tiennent à la volonté d’obtenir 
le point de vue de professeurs bien enracinés dans le réseau collégial, d’une 
part, et facilement joignables, d’autre part. Chacun de ces 8374 enseignants 
permanents ou à temps complet qui enseignaient dans un cégep ou un collège 
privé au moment de la constitution de la base de données à laquelle nous 
avons eu accès a reçu la même invitation. De ce nombre, 1345 personnes 
ont répondu dont 581 hommes et 764 femmes. Le taux de réponse est de 
16%. Après avoir retiré quelques répondants qui n’avaient pas complété le 
questionnaire, les données ont été pondérées pour corriger les biais échan-
tillonnaux. La pondération a été réalisée en fonction de la distribution du 
genre par secteur d’enseignement (préuniversitaire, technique ou général). 
L’échantillon pondéré comprend donc un pourcentage égal d’hommes et de 
femmes, répartis par secteur comme dans la population de référence (26% en 
préuniversitaire, 50% en technique, 20% en formation générale et 4% dont 
le secteur de formation est inconnu).

Les limites de l’enquête

Malgré la relance effectuée, le faible taux de réponse constitue une limite de 
l’enquête à prendre en considération. Il est cependant à noter que la répartition 
du 16% des répondants est à peu près semblable d’un secteur à l’autre. Au 
secteur préuniversitaire, le taux de réponse se situe à 14%, au secteur technique, 
il est de 16,9% alors qu’il est de 15,5% en formation générale. Les répondants 
au questionnaire ont cependant permis d’obtenir une bonne proportion de 
réponses par rapport à l’ensemble des professeurs, dans les différents secteurs 
et dans tous les collèges publics et privés francophones au Québec. 

RÉSULTATS

Section du questionnaire sur les préoccupations d’ordre éthique

Le premier bloc de questions sur les préoccupations éthiques concerne les 
étudiants. Treize préoccupations éthiques sont mentionnées dans le ques-
tionnaire: confidentialité par rapport à des informations rapportées par les 
étudiants, admission d’étudiants trop faibles académiquement, respect des 
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différences culturelles et religieuses, équité dans l’encadrement apporté à tous 
et à chacun, équité dans l’évaluation des apprentissages, équité dans l’attention 
apportée aux étudiants qui présentent des problèmes particuliers, légitimité de 
l’intervention par rapport aux problèmes personnels des étudiants, le fait de 
représenter un modèle pour les étudiants, tension entre différents objectifs de 
formation, position d’autorité exercée envers les étudiants, manipulation des 
étudiants, séduction des étudiants et degré de proximité avec les étudiants. 
Les répondants devaient préciser pour chacune leur niveau de préoccupation 
éthique, allant de aucune à très forte. Une question demandant de préciser 
s’il y a d’autres préoccupations que celles mentionnées dans le questionnaire 
apparaissait à la fin du bloc. La figure 1 rapporte le pourcentage de répon-
dants qui ont qualifié de fortes ou très fortes chacune des préoccupations 
proposées dans le questionnaire. C’est le souci d’équité qui prédomine, dans 
l’évaluation des apprentissages (89,1%), dans l’encadrement (81%) et dans 
l’attention portée aux étudiants qui présentent des problèmes particuliers 
(74,7%). Une place non négligeable est aussi accordée à la confidentialité par 
rapport à des informations rapportées par les étudiants dans le cadre de cours 
ou de rencontres individuelles (69,2%) et au fait de représenter un modèle 
pour les étudiants (63,3%).

FIGURE 1. Préoccupations éthiques concernant les étudiants qualifiées comme 
fortes ou très fortes
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                                              PRÉOCCUPATION
NOTES  1. Confidentialité par rapport à des informations rapportées par les étudiants dans le cadre de 
cours ou de rencontres individuelles. 2. Admission d’étudiants trop faibles académiquement. 3. Respect des 
différences culturelles et religieuses. 4. Équité dans l’encadrement apporté à tous et à chacun. 5. Équité dans 
l’évaluation des apprentissages. 6. Équité dans l’attention apportée aux étudiants qui présentent des problèmes 
particuliers. 7. Légitimité et limites de l’intervention par rapport aux problèmes personnels des étudiants. 8. Le 
fait de représenter un modèle pour les étudiants. 9. Tension entre différents objectifs de formation. 10. Posi-
tion d’autorité exercée envers les étudiants. 11. Manipulation des étudiants. 12. Séduction des étudiants. 13. 
Autre préoccupation éthique par rapport aux étudiants

 
Le second bloc de questions porte sur les préoccupations éthiques par rapport 
à des collègues. Cinq préoccupations sont proposées: pertinence d’une inter-
vention auprès d’un collègue qui aurait des comportements répréhensibles, 
confidentialité des propos rapportés par des collègues, solidarité dans les 
décisions prises en commun, degré de concertation avec les collègues dans 
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l’approche programme, degré d’engagement des collègues dans l’institution. 
La figure 2 fait état du pourcentage de répondants ayant qualifié de fortes ou 
de très fortes les préoccupations mentionnées.

FIGURE 2. Préoccupations éthiques concernant les collègues qualifiées 
comme fortes ou très fortes
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NOTES.  1. Pertinence d’une intervention auprès d’un collègue qui aurait des comportements répréhensibles. 
2. Confidentialité des propos rapportés par des collègues. 3. Solidarité dans les décisions prises en commun. 
4. Degré de concertation avec les collègues dans l’approche programme. 5. Degré d’engagement des collègues 
dans l’institution. 6. Autre préoccupation éthique par rapport aux collègues.

 
La solidarité dans les décisions prises en commun (76,9%) et la confidentia-
lité par rapport aux propos rapportés par des collègues (73,7%) constituent 
les préoccupations les plus largement partagées, suivies, dans une moindre 
mesure, de la pertinence de l’intervention auprès des collègues (64,9%) et de 
leur degré d’engagement (64.5%).

Le troisième bloc concerne les préoccupations éthiques par rapport aux instances 
administratives et gouvernementales. Elles sont de trois ordres: tension entre 
valeurs personnelles et valeurs prescrites par l’institution, tension entre valeurs 
personnelles et valeurs prescrites par le ministère de l’Éducation des Loisirs et 
du Sport et tension entre le jugement professionnel sur l’évaluation des appren-
tissages et les cibles institutionnelles de réussite. Les résultats reproduits à la 
figure 3 suggèrent que ce type de préoccupation ne semble pas prédominant. 
En effet, la plus forte préoccupation, qui est partagée par 47,4% des répon-
dants, est la tension entre des valeurs personnelles et des valeurs prescrites par 
l’institution. Les autres affichent des pourcentages inférieurs à 40%.

Le quatrième bloc de questions porte sur les préoccupations éthiques se rap-
portant à soi. Quatre préoccupations sont inscrites: intégrité dans l’exercice 
de la profession d’enseignant, enseignement d’un cours qui n’est pas dans 
votre domaine d’expertise, enseignement d’un cours sans préparation suffi-
sante, congruence dans les prises de décision entre les valeurs personnelles 
et la et la possibilité de les mettre en œuvre. Encore ici, la figure 4 fait état 
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du pourcentage de répondants ayant qualifié de fortes ou de très fortes les 
préoccupations mentionnées.
 
FIGURE 3. Préoccupations éthiques relatives aux instances administratives et 
gouvernementales qualifiées comme fortes ou très fortes
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NOTES. 1. Tension entre des valeurs personnelles et des valeurs prescrites par l’institution. 2. Tension entre des 
valeurs personnelles et des valeurs prescrites par le ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport. 3. Tension 
entre votre jugement professionnel sur l’évaluation de l’apprentissage et les cibles institutionnelles de réussite. 
4. Autre préoccupation éthique par rapport aux instances administratives et gouvernementales.
 

FIGURE 4. Préoccupations éthiques relatives à soi qualifiées comme fortes 
ou très fortes

PO
U

R
C

EN
TA

G
E

PRÉOCCUPATION

NOTES. 1. Intégrité dans l’exercice de la profession d’enseignant. 2. Enseignement d’un cours qui n’est pas 
dans votre domaine d’expertise. 3. Enseignement d’un cours sans préparation suffisante. 4. Congruence dans 
les prises de décision entre les valeurs personnelles et la possibilité de les mettre en oeuvre. 5. Autre préoccupation 
éthique se rapportant à soi.
 
L’intégrité est une préoccupation largement partagée (87%) ansi que 
l’enseignement d’un cours sans préparation suffisante (74,2%). Deux autres 
dimensions méritent d’être relevées en raison de leur pourcentage relativement 
élevé : la congruence dans les prises de décision entre les valeurs personnelles 
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et la possibilité de les mettre en œuvre (64,5%) et l’enseignement d’un cours 
qui n’est pas dans son domaine d’expertise (59,9%).

Le cinquième bloc porte sur les préoccupations éthiques se rapportant à 
l’enseignement. Trois préoccupations éthiques sont mentionnées: décision sur 
le choix des contenus d’enseignement qui peuvent influencer, voire déstabiliser 
les étudiants, tension entre les contenus prescrits par les programmes et ceux 
privilégiés par l’enseignant et pertinence de développer des compétences en ensei-
gnement. Comme en témoigne la figure 5, c’est la pertinence de développer des 
compétences en enseignement qui est prédominante (71,7%) dans ce bloc.

FIGURE 5. Préoccupations éthiques relatives à l’enseignement qualifiées 
comme fortes ou très fortes 
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NOTES.1. Décision sur le choix des contenus d’enseignement qui peuvent influencer, voire déstabiliser les 
étudiants. 2. Tension entre les contenus prescrits dans le programme et ceux privilégiés par l’enseignant.  
3. Pertinence de développer des compétences en enseignement. 4. Autre préoccupation éthique se rapportant 
à l’enseignement  
FIGURE 6. Préoccupations éthiques relatives à la profession enseignante qua-
lifiées comme fortes ou très fortes
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NOTES 1.  Maintien de l’expertise disciplinaire. 2.  Évaluation des professeurs en cours de carrière. 3. Place 
de l’éthique dans la profession. 4. Tension entre la liberté académique des professeurs et l’équivalence dans la 
formation des étudiants. 5. Autre préoccupation éthique se rapportant à la profession.
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Enfin, le sixième bloc porte sur les préoccupations éthiques se rapportant à 
la profession enseignante. Elles sont au nombre de quatre: maintien de l’ex-
pertise disciplinaire, évaluation des professeurs en cours de carrière, place de 
l’éthique dans la profession, tension entre la liberté académique des profes-
seurs et l’équivalence dans la formation des étudiants. La place de l’éthique 
dans la profession (83,5%) et le maintien de l’expertise disciplinaire (82,5%) 
sont les préoccupations les plus partagées (voir figure 6).

Autres préoccupations

Comme nous l’avons mentionné plus tôt, chaque bloc de questions se terminait 
pas une catégorie «autre», par exemple «autre préoccupation par rapport aux 
étudiants», permettant ainsi à chaque répondant d’inscrire des préoccupations 
qui n’étaient pas suggérées dans le questionnaire. On mentionnera ici pour 
chaque question les préoccupations récurrentes (mentionnées par cinq répon-
dants ou plus).

En premier lieu, les autres préoccupations par rapport aux étudiants sont 
les suivantes: le respect (29), les attitudes des étudiants (16), le plagiat (11), 
le temps de travail rémunéré par rapport au temps consacré aux études (10), 
l’effort consenti dans les études (9), l’authenticité et l’intégrité de l’ensei-
gnant (9), l’ouverture d’esprit du professeur (7), l’équité (7), l’engagement des 
étudiants(7), le clientélisme (5), la tenue vestimentaire (5), la consommation 
de drogues (5) ainsi que les problèmes de santé mentale chez les étudiants (5).

Celles par rapport à des collègues sont: le respect (58), les problèmes de com-
pétence (30), l’entraide entre collègues (26), la démarcation entre la vie privée 
et la vie professionnelle (11) les conflits de valeur (11), le partage équitable des 
tâches (10), l’harmonisation des exigences académiques (7), la disponibilité (7) 
le double emploi (6) et l’équité (6).

Par rapport aux instances administratives, les répondants ont ajouté celles-ci: 
manque de soutien aux enseignants (29), transparence ainsi que cohérence et 
concordance dans les décisions (27), inefficacité de l’administration (10), équité 
et respect dans la gestion des relations de travail (6), place congrue accordée à 
la pédagogie (6), surcharge du travail administratif des enseignants (5).

Les ajouts qui se rapportent à soi sont: surcharge de travail (26), compétence 
et souci de perfectionnement (21), disponibilité pour les étudiants (15), dimen-
sions pédagogiques (13), justice, équité, intégrité et congruence (13), respect 
(11), authenticité (8).

Par rapport à l’enseignement, notons: perfectionnement (17), respect (12), 
pertinence du contenu disciplinaire (12), concertation, consultation entre 
collègues (11), professionnalisme (8), évaluation (7), approche pédagogique (6), 
intégration des technologies de l’information et des communications (5).

Enfin, les autres préoccupations éthiques se rapportant à la profession ensei-
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gnante sont: reconnaissance de la profession (22), compétence pédagogique 
(11) et surcharge de travail (5). 

On constate que les préoccupations mentionnées sont autant d’ordre profession-
nel, par exemple, posséder des compétences pédagogiques, que d’ordre éthique, 
comme respecter étudiants et collègues. Cependant, ce sont les enseignants 
qui ont identifié ces préoccupations comme étant d’ordre éthique au sens où, 
pour revenir à l’exemple cité, il relève de l’éthique professionnelle, pour un 
enseignant, de se mette à jour, autant sur le plan disciplinaire que sur le plan 
pédagogique, dans un souci de respect des étudiants à qui il enseignera.

On note également que les préoccupations le plus souvent mentionnées sont 
le respect, l’équité, la collégialité entre collègues, le maintien de l’expertise 
professionnelle et de la compétence pédagogique. Les enseignants se plaignent 
par ailleurs du manque de reconnaissance de leur tâche de la part de l’adminis-
tration et, plus globalement, du manque de reconnaissance de la profession. 

DISCUSSION

Ces résultats confirment que les préoccupations éthiques d’enseignants du 
collégial formulées par les participants aux groupes de discussion sont parta-
gées par les répondants au questionnaire, principalement en ce qui concerne 
l’évaluation et l’encadrement des étudiants. La difficulté d’intervenir auprès 
des collègues est aussi dominante, bien que la solidarité dans les décisions et 
la confidentialité des résultats soient également importantes. Dans le rapport 
à soi, ce sont l’intégrité et l’expertise dans la discipline et dans l’enseignement 
qui dominent et dans l’enseignement, les compétences à développer sont 
prédominantes.

Ces résultats rejoignent partiellement ceux obtenus par Campbell (2000, 2008) 
dans son enquête sur les enseignants du primaire et du secondaire, bien qu’on 
note certaines différences. Ces enseignants sont préoccupés principalement par 
le plagiat chez les étudiants; pour les collègues, on retrouve les comportements 
répréhensibles et l’iniquité dans l’évaluation; par rapport à l’administration, 
les problèmes de désaccord entre les valeurs personnelles et institutionnelles. 
Le rapport à soi et à la profession n’est pas mentionné, alors que le rapport 
aux actions syndicales l’est. Bien qu’il y ait certains recoupements, ces diffé-
rences s’expliquent par l’ordre d’enseignement et par l’instrument de cueillette 
d’information qui n’est pas identique.

Les réponses à la question ouverte concernant d’autres types de préoccupations 
que ceux mentionnés dans le questionnaire montrent par ailleurs l’importance 
de la collégialité et de l’entraide entre les enseignants. Ces résultats vont dans le 
sens de la conception du professionnalisme en enseignement supérieur mise de 
l’avant par Schuck, Gordon et Buchanan (2008) qui promeut la collégialité, le 
développement de la capacité réflexive individuelle et collective sur la pratique 
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enseignante et sur ses dimensions éthiques plutôt que la stricte normalisation 
de la profession par des règles qui en codifieraient toutes les dimensions.

Outre le développement de la capacité de réflexion des enseignants, on peut 
par ailleurs s’interroger sur le type de compétences éthiques ou de dispositifs 
requis pour faire face aux préoccupations exprimées. Comme les enseignants 
font état d’une tension entre leurs valeurs personnelles et celles prescrites 
par l’institution, on peut se demander, comme le suggère Prairat (2005), s’ils 
pourraient convenir d’un cadre de référence, plutôt que d’un code trop stricte-
ment normé, balisant leurs relations avec les étudiants, mais également avec les 
autres acteurs de la profession enseignante, qui s’appuierait en amont sur des 
principes et des valeurs explicites. L’expression de valeurs et la formulation de 
principes consenties par les pairs pourraient soutenir les enseignants dans leurs 
décisions et favoriser l’esprit de solidarité qu’ils souhaitent voir instaurée entre 
collègues. Elles favoriseraient également les échanges sur les cas de problèmes 
ou dilemmes vécus en référence à ce cadre qui servirait de point d’ancrage à 
la discussion et de point de repère axiologique et déontologique.

Si la construction collective de la compétence éthique prônée par Desaulniers 
et Jutras (2006) est ainsi favorisée, cela n’exclut pas le recours à la réflexion 
individuelle et à l’affirmation de soi comme auteur, responsable de ses décisions, 
comme le préconise Giroux (1995,1997). On peut penser que la compétence 
narrative peut se développer dans l’exercice même du récit de cas d’ordre 
éthique vécus en faisant état des réflexions, des raisons et des valeurs qui ont 
conduit à la prise de décision, et qui mettent en œuvre l’attestation de soi et 
de l’autre, pour parler le langage de Ricœur (1990).

CONCLUSION

Le taux de répondants au questionnaire limite le pouvoir de généralisation à 
toute la population. Toutefois, nous sommes convaincus que ce sondage auprès 
des enseignantes et enseignants du réseau collégial québécois francophone, 
de tous les secteurs de formation, a permis de mettre au jour des préoccupa-
tions éthiques partagées par un bon nombre d’entre eux. Ces préoccupations 
concernent principalement les étudiants, mais aussi les collègues, l’enseigne-
ment proprement dit ainsi que la profession enseignante et, de façon moins 
prononcée, les instances gouvernementales et administratives.

La place de l’éthique dans la profession et le souci de collégialité ayant par 
ailleurs été identifiés comme des préoccupations majeures dans le question-
naire, il y aurait lieu de favoriser le développement de la réflexion éthique chez 
les enseignants. Il importerait de les outiller pour faire face aux problèmes et 
dilemmes rencontrés ; ainsi, l’inclusion dans les programmes de formation 
initiale et continue en enseignement d’ateliers sur la délibération et la réflexion 
éthique serait de mise, tout comme la formation en milieu de pratique de 
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groupes de discussion sur les problèmes d’ordre éthique et l’établissement de 
cadres de référence ouverts qui peuvent servir de balises à la réflexion. 

Il serait par ailleurs intéressant de poursuivre la recherche dans d’autres ordres 
d’enseignement au Québec, préscolaire - primaire, secondaire et universitaire 
et de voir si certaines préoccupations ou dilemmes d’ordre éthique sont trans-
versaux ou spécifiques, de même que les modes ou stratégies empruntés pour 
les résoudre. Les institutions d’enseignement pourraient également s’interroger 
sur les mécanismes à mettre en place pour soutenir les enseignants dans cette 
dimension de leur activité professionnelle en instaurant un dialogue entre 
administrateurs et enseignants, instituant par là une démarche éthique, qui 
fait appel à l’autre, dans la construction d’un esprit éthique qui va bien au-delà 
des dispositifs propres à le soutenir.
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